






Annulation de la
formation 

Droit applicable 

montant total de la finance de cours est dû. Des exceptions sont 
possibles si le candidat ou la candidate fait valoir de justes motifs. 

Art. 13 Si le financement de la formation n'est pas assuré, le comité de 
direction peut décider de la suppression de la formation dans le mois 
suivant l'échéance du délai d'inscription. 

Art. 14 Pour le surplus, les règles de la HE-Arc s'appliquent. 

Entrée en vigueur Art. 15 Le présent règlement entre en vigueur dès signature. 

Pour l'Université de Neuchâtel 

Approuvé par le Décanat de la 
Faculté de proi? ZÇ-le ({?1 - ( J ') / 

PROF. VALERIE DEFAGO 

Ratifié par le Rectorat, 
le 

Au nom du Rectorat 
Le recteur, 

PROF. KILIAN STOFFEL 

Pour la Haute école de gestion 
Arc 

Approuvé par le directeur de la 
Haute école de gestion Arc, 
le /J ,/-. /'l '7 . .! tJ i J -

Le directeur, 

OLIVIER KUBLI 

Ratifié par la Direction générale 
de la Haute école Arc, 
le ----------

Au nom de la Direction générale 
Le directeur général, 

TRISTAN MAILLARD 
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La doyenne


